
 
CONVENTION DE COLLABORATION ENTRE LE PROGRÈS ET 

L'UNIVERSITÉ LUMIERE LYON 2
ENTRE,

Le Groupe Progrès, dont le siège social se situe 4 rue Montrochet – 69002 Lyon
Numéro de SIRET 32126368300823
Ci-après dénommé "Le Progrès",
Représenté par son directeur général Monsieur Pierre Fanneau, 

D’une part,

ET,

L’Université Lumière Lyon 2, dont le siège social est situé 18 quai Claude 
Bernard 69635 LYON CEDEX 07,
Ci-après désignée « l’Université » ;
Représentée par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER,

D’autre part,

CI-APRÈS COLLECTIVEMENT DÉNOMMÉES LES "PARTIES".

Vu le code de l’éducation,
Vu l’arrêté d’accréditation en date du 20/07/2022, ayant pour objet 
l’accréditation de l’Université Lumière Lyon 2 en vue de la délivrance des 
diplômes nationaux,

Il a été convenu ce qui suit :

PREAMBULE

• Le Progrès est un journal d'information basé à Lyon.
• L'Université Lumière Lyon 2 est un établissement public à caractère 

scientifique, culturel et professionnel, spécialisé dans le domaine des 
sciences humaines et sociales, avec un intérêt pour les thématiques du 
développement durable, de l'environnement et des sciences.

ARTICLE 1 – OBJET

Les deux parties souhaitent collaborer pour réaliser un supplément sur la 
thématique du développement durable, de l'environnement et des sciences, 
conforme aux standards éditoriaux du Progrès.

ARTICLE 2 – CONTRIBUTION DES PARTIES

2.1 Les étudiants du Master Journalisme de l’Institut de la Communication (ICOM), 
composante de l'Université Lumière Lyon 2, accompagnés par des enseignants 
du Master, s'engagent à rédiger l'intégralité d’un supplément au journal le 
Progrès.



 
2.2 L’Université fera travailler les étudiants du Master Journalisme sur la 
rédaction du suppléments, encadrés par des enseignants dans le cadre des cours 
de ce Master 

2.3 Le Progrès s'engage à suivre les étudiants, à les aider dans la réalisation du 
supplément, et à collaborer avec les responsables du Master pour définir le 
thème du supplément. Le Progrès fournira un encadrement éditorial, technique et 
logistique pour la création du supplément. Des personnels du Progrès 
interviendront à quatre reprises devant les étudiants pour cadrer et suivre le 
travail. Jusqu’à deux interventions supplémentaires peuvent être fixées d’un 
commun accord entre Le Progrès et l’Université. Le suivi est complété par des 
échanges à distance entre les étudiants et Le Progrès.

ARTICLE 3 – CONDITIONS FINANCIERES

3.1 L'Université s'engage à verser la somme de 6 000 euros TTC au Progrès pour 
couvrir les frais de fabrication du supplément.

3.2 Le Progrès s’engage à mettre à disposition trois accès à des abonnements à 
ses supports d’information en ligne (site web), pour une durée de 2 mois à 
compter de la signature de la convention.

ARTICLE 4 – CALENDRIER

4.1 La période de réalisation du supplément s'étend de janvier au 8 mars 2024, 
date de bouclage.

4.2 Le supplément sera publié le 19 mars 2024.

ARTICLE 5 - FORMAT ET CONTENU

5.1 Le format final du supplément sera déterminé par Le Progrès, en concertation 
avec les responsables du Master et sera validé par Le Progrès avant publication.

5.2 Les étudiants du Master, avec le soutien des enseignants, rédigeront 
l'intégralité du contenu du supplément.

5.3 Le supplément consistera en 12 à 16 pages numérique

5.4 Des publicités pourront être intégrées dans les pages du supplément, sous 
réserve de validation par le contrôle de la publicité du Progrès. La gestion des 
publicités relève du Master Journalisme.

ARTICLE 6 - SUIVI ET COLLABORATION

6.1 Le Progrès s'engage à collaborer étroitement avec les étudiants, ainsi qu'avec 
les enseignants, pour garantir la qualité éditoriale du supplément.

6.2 Les thèmes spécifiques du supplément seront définis en concertation entre 
Le Progrès et les responsables du Master Journalisme.

ARTICLE 7 - RÉVISION ET APPROBATION



 
7.1 Le Progrès aura la responsabilité de réviser et d'approuver le contenu final du 
supplément avant publication.

ARTICLE 8 – INFORMATION, COMMUNICATION

8.1 Le Progrès publiera des informations concernant la sortie de ce supplément 
via un article et des post sur ses réseaux sociaux.

8.2 L’ICOM et le Master Journalisme publieront des informations concernant la 
sortie de ce supplément via leur site internet et réseaux sociaux.

ARTICLE 9 – RESPONSABILITES DES PARTIES

Les parties sont responsables respectivement de leurs personnels et de leurs 
étudiants (sur site).

ARTICLE 10 – LITIGES

Tout litige relevant de la présente convention, concernant son interprétation, sa 
non-validité, son exécution ou sa résiliation, ainsi que les litiges concernant l’ajout 
d’éléments complémentaires ou son adaptation à de nouvelles conditions, seront 
résolus par un accord amiable. Dans le cas ou le litige persisterai le Tribunal 
Administratif de Lyon sera seul compétent.

ARTICLE 11 - DISPOSITIONS FINALES

11.1 Cette convention entre en vigueur à compter de la date de signature par les 
Parties et demeure en vigueur jusqu'à la réalisation complète du supplément.

11.2 Tout amendement ou modification de cette convention doit faire l'objet d'un 
accord écrit et signé par les deux Parties.

FAIT À LYON, LE

Pour Le Progrès :

Signature : _______________________________ Nom : Pierre Fanneau



 

Pour l'Université Lyon 2 :

Signature : _______________________________ Nom : Nathalie Dompnier


